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APRÈS L'ARTICLE 3 

 

Après l’alinéa 8 de cet amendement, insérer l’alinéa suivant : 

« 1° octies – Ce contrat ne peut être rompu en raison de l’état de santé du salarié ; ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Sous-amendement de précision. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


